
Côte d’Ivoire  
FISH4ACP encourage la croissance durable du secteur du tilapia du 

Nil en Côte d’Ivoire afin de soutenir l’objectif du pays de satisfaire 

la demande nationale d’ici 2031. Il œuvre en faveur d’une filière du 

tilapia plus structurée, durable et résiliente, qui génère des emplois 

et des opportunités commerciales sans ajouter de pression sur 

l’environnement.

FISH4ACP
Valoriser le potentiel  
de la pêche et de l’aquaculture 
en Afrique, dans les Caraïbes et le Pacifique

NOTRE objectif  
                        

Analyse de la filière et  
stratégie de mise à niveau  
pour rendre le secteur du  
tilapia du Nil en Côte d’Ivoire 
plus productif et durable.  

Améliorer la disponibilité 
en quantité et en qualité des 
aliments pour poissons et des 
semences dans le pays afin 
de réduire la dépendance aux 
produits importés.

Soutenir le développement 
des capacités des acteurs de 
la filière, en particulier pour 
les aider à créer de nouvelles 
entreprises et à améliorer 
le modèle économique des 
entreprises existantes. 

Augmenter la résilience du 
secteur du tilapia par un 
meilleur suivi et des mesures 
environnementales préventives.

Améliorer la différenciation 
de la production nationale en 
renforçant la transformation, 
la distribution et la 
commercialisation.
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Tilapia du Nil
(Oreochromis niloticus)

Aquaculture
semi-intensive/

extensive
7 700  

tonnes 
13 100 000 

USD 

VOLUMES*MÉTHODE DE PRODUCTION VALEUR*

CHAÎNE DE VALEUR EN BREF

*production primaire, estimation 2021



Le présent document a été réalisé avec la participation financière de l’Union européenne (UE) et du Ministère 
fédéral allemand de la coopération économique et du développement (BMZ). Les opinions qui y sont exprimées 
ne sauraient en aucun cas être considérées comme reflétant la position officielle de l’UE, de l’Organisation des 
États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, et du BMZ.

Certains droits réservés. Cette œuvre est mise à disposition  
selon les termes de la licence CC BY-NC-SA 3.0 IGO ©
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FISH4ACP est une initiative de 
l’Organisation des États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (OEACP) qui vise 
à garantir la durabilité des chaînes de 
valeur de la pêche et de l’aquaculture en 
Afrique, dans les Caraïbes et le Pacifique. 
FISH4ACP est mis en œuvre par la 
FAO et financé par l’Union européenne 
(UE) et le Ministère fédéral allemand 
de la coopération économique et du 
développement (BMZ).  

Contact
Pêches et aquaculture - Ressources 
naturelles et production durable
FISH4ACP@fao.org

Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture

©
 F

A
O

/S
ia

 K
am

bo
u

Le tilapia du Nil est une espèce tropicale originaire d’Afrique, dont l’élevage 
remonte à l’Égypte ancienne. Le tilapia est la principale espèce de poisson 
élevée en Côte d’Ivoire avec une production annuelle d’environ 7 700 tonnes. 

La demande intérieure de poisson de la Côte d’Ivoire, qui s’élève à 650 000 
tonnes par an, dépasse largement la production nationale, qui est d’environ 
110 000 tonnes. La Côte d’Ivoire est donc fortement dépendante des 
importations de poisson.

Le programme FISH4ACP soutient les efforts visant à porter la production 
annuelle de tilapia à 68 000 tonnes en 2031 pour répondre à la demande 
intérieure. Les partenariats sont essentiels pour atteindre cet objectif 
ambitieux.

L’une des priorités de FISH4ACP est d’améliorer la disponibilité d’alevins et 
d’aliments de qualité. En outre, l’initiative travaille en étroite collaboration 
avec les coopératives locales pour renforcer les capacités des acteurs de la 
chaîne de valeur afin d’améliorer le modèle économique de leurs exploitations 
et de soutenir la création de nouvelles activités. 

Le renforcement du respect des réglementations environnementales par 
le biais du suivi numérique rendra la production plus durable, tandis que 
l’amélioration de la chaîne du froid et du marketing ajoutera de la valeur au 
tilapia produit dans le pays. 

&Faits  
 chiffres

La consommation intérieure 

de poisson s’élève à environ  

650 000 tonnes par an.

La production nationale  

de poisson est d’environ  

110 000 tonnes, dont  

7 700 tonnes proviennent de l’élevage 

du tilapia.

L’élevage du tilapia est principalement 

extensif, avec quelque 2 000 
exploitations produisant environ  

2 tonnes (exploitations 

extensives) et jusqu’à 15 tonnes 
(exploitations semi-intensives). 

L’élevage en cages et en bassins est  

très limité.  

La surface totale utilisée pour 

la pisciculture est estimée à  

1 200 hectares. Les barrages 

représentent environ 60 %  

et les étangs moins de 40 %. 

Les hommes occupent  

95 % des emplois directs  

dans la production de tilapias.  

Les femmes représentent  

98 % des personnes employées  

dans la commercialisation et la 

transformation.
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